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VLUS ave? fait Cobj&l e Q3-03;2023 a leH4 ROUBAIX d’un procès-verbal pour avoir commis une (des) infraction(S) au code de

mute entrcilaflt retrait de points

La tai de cette (ces) wftsct:ori(s) oté établie, con!rnémerit &l’article L 223-l du même code, par e paiement ou émission

du titre executoire en date du 31i052023 dure amende forfaitaire majorée

En appbcation de ran le L. 223-3, ahnéa 3, du code susvisé, je vous informe que celte (ces) infraction(s) a (ont) entraîné de plein

cro: la perte de 3 point(s de votre oenws de conduire

‘vous sont rappelés c-dessous les retraits de ponts consécutirs aux infracùcns que vous avez precédemment commises et qui

vous ont été precédemrnent notifiés

Date et heure de I Lieu de Infraction I Sanction pénale ou Exécubon d’une composItion Nombre de points

[i”fracton pénale (ECP) retirés

03.0512022 à 15h22 WATTRELQS Amende forfaitaire 4

03,02i2023 a 02ti49 BESSONS SUR MATi • J Amende forfaitaire 1
3)11 2022 a 1 9h41 I MARCO EN BAROEUL ( Amende forfaitaire 1

J Q3:,3 à 03h40 j MAISONS AJORT Amende forfaitaire i 1

L02;2o23p 22h02 j ROUBAIX jAmendefcfadauej4

___

Coaipe tenu de ces retraits te points et malgré les éventuelles récupérations de points obtenues à l’issue de stages de
sensLisa:.or à la sécurité routière, le nombre de points affecté à votre permis de conduire est nul depuis le
07/0512024. De ce fait, votre permis a perdu sa validité (article L. 2231 du code de la route) et vous n’avez plus le
droit de conduire un véhicule.

Conformemeni aux dispositions des arlicles L 223-5-l et R 223-3 du code de la route, vous devez restituer votre permis
de conduire invalidé aux services préfectoraux (préfecture ou sous-préfecture) de votre département de
résidence, dans le délai de dix jours francs à compter de la réception de la présente dêcision. Avant Ioule
crlose. il ious est conseille de cDntacte’ ce service, qui vous inlornera des modalités prahques de restitution de votre titre. Si vous ne

d&enez plus aucun permis ce conduire, vous devez impérativement produire le document attestant de celle situation (décision
aarr’nistraiive ou jucciare de suspensIon, déclaration de perte ou de vul). Le lait de refuser de se soumettre à la presente injoncton est puni
de deux ans dernprsonremen: et d’une amende de 4500€ en applicabon de larlicle L. 223-5-III du coce de la route.

I.

je vous pne d’agreer MONSIEUR, l’expression de nsidéraùon distinguee.

A Pans, i
Pour ic Mnisi,e d l’,ntefieur et par dettiqat,ori ‘t’4 _.t

Le Cnetfc du boroau national des rftoif à conduire
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